
 

 
 

 
 

Comptes annuels 2010 : une année de consolidation 
 
 

Paris, le 18 avril 2011 : Turenne Investissement présente ses comptes de l’exercice 2010 qui 
confirment la solidité du bilan de la société avant les premières opérations de cession. 
 
Bilan au 31 décembre 2010 : d’importantes plus-values latentes 

Au 31 décembre 2010, les immobilisations financières de Turenne Investissement, reflet de la 
valeur comptable des participations détenues, atteignent 22,3 millions d’euros contre 
21,5 millions d’euros un an plus tôt. 

Le montant total des investissements réalisés en 2010 s’élève à 2 millions d’euros (prise de 
participation dans SIL et renforcement dans Mediastay, Countum et Carven). En parallèle, les 
provisions enregistrées sur certaines participations ont atteint 1,2 million d’euros. Ce montant 
relativement limité de provisions reflète la solidité du portefeuille de Turenne Investissement, 
l’amélioration progressive de l’environnement économique et l’intérêt d’accompagner les 
sociétés du portefeuille sur le moyen terme. 

Par ailleurs, la majeure partie des prises de participation réalisées par Turenne Investissement 
bénéficient de la garantie Sofaris. 

La trésorerie (valeurs mobilières et disponibilités) atteint 7,3 millions d’euros et Turenne 
Investissement ne supporte aucune dette financière. 

 

ACTIF 31-déc-10 PASSIF 31-déc-10 

Immobilisations incorporelles 197 093 Capital 11 708 665 

Immobilisations corporelles                -     CAPITAUX PROPRES 29 776 656 
Immobilisations financières    22 303 817   

ACTIF IMMOBILISE 22 500 910  Autres fonds propres - 

    

Créances       5 980 Provisions pour risques et charges - 

Valeurs mobilières de placement 7 338 265   

Disponibilités           42 411 Fournisseurs 153 815 

Charges constatées d'avance         43 007 Dettes fiscales et sociales 101 

ACTIF CIRCULANT 7 429 662 DETTES 153 916 
        

TOTAL ACTIF (en €.) 29 930 572 TOTAL PASSIF (en €.) 29 930 572 

 

Enfin, conformément aux principes comptables en vigueur, Turenne Investissement ne 
comptabilise pas les plus-values potentielles résultant de l’écart entre la valeur comptable nette 
et la valeur estimative. Au 31 décembre 2010, le montant total des plus-values latentes non 
comptabilisées atteint 3,7 millions d’euros, témoignant de l’important potentiel de création de 
valeur. 

 

 



 

Compte de résultat 2010 : reflet d’une année de consolidation 

En l’absence d’opération de cession durant l’année 2010, le résultat net de l’exercice 2010 est 
composé du montant des charges opérationnelles (frais généraux) et du résultat financier. 
Il en résulte une perte nette de 1,8 million d’euros. 

Les frais généraux de l’exercice sont en très légère augmentation sur l’ensemble de l’exercice, à 
1,4 million d’euros, en dépit d’un effort accru de maîtrise des charges externes. Le résultat 
opérationnel ressort ainsi à -1,4 million d’euros, en légère hausse par rapport à 2009 mais stable 
par rapport à 2008.  

L’augmentation des charges financières liée aux dépréciations de certains titres (Carven, CEDE 
et Countum) a été compensée par la hausse des produits financiers, résultant des intérêts de 
placement (obligations, ORA, avances en compte courant) et de reprises de provisions (Aston 
Medical, Carven et Luckysurf), 

 

Le résultat exceptionnel provient principalement de moins-values sur cessions de titres dans le 
cadre du contrat de liquidité. 

 

 31-déc-10 31-déc-09 

Chiffre d'affaires  - - 
    
Résultat d'exploitation - 1 362 441 -1 197 575 
    
Produits financiers 772 791 698 386 

Charges financières 1 175 454 1 057 429 

Résultat financier - 402 663 - 359 043 
    
Produits exceptionnels sur opérations en capital 643 227 937 086 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 662 099 798 601 

Résultat exceptionnel -18 872 138 485 

    

RESULTAT NET - 1 783 977 - 1 418 134 

RESULTAT NET part des commanditaires - 1 783 977 - 1 418 134 

 
Au titre de l’exercice 2010, en l’absence d’opération et afin de ne pas limiter les possibilités 
d’investissement, il ne sera pas proposé de dividende à la prochaine Assemblée Générale. 

 

Evènements postérieurs à la clôture au 31 décembre 2010 :  

Turenne Investissement vient de réaliser la sortie partielle du capital de Mediastay à l’occasion 
d’un nouveau tour de financement (communiqué de presse du 11 avril). Cette opération a 
permis de dégager une plus-value de 2,9 millions d’euros sur cette cession et un taux de 
retour sur investissement des actions investies (TRI) supérieur à 25%. 

 



 

Agenda prévisionnel 2011 : 

28 avril 2011     ANR au 31 mars 2011  

28 juin 2011     Assemblée Générale  

28 juillet 2011     ANR au 30 juin 2011  

15 septembre 2011    Comptes semestriels au 30 juin 2011 

3 novembre 2011    ANR au 30 septembre 2011 

 
Les comptes annuels audités de Turenne Investissement ont été arrêtés par la Gérance et 
contrôlés par le Conseil de Surveillance le 12 avril 2011. Le rapport financier pour l’exercice 
2010 est disponible sur le site Internet de la société à l’adresse www.turenne-
investissement.com. 

 

A PROPOS DE TURENNE INVESTISSEMENT 

Turenne Investissement, société de capital développement créée par Turenne Capital, investit et 
désinvestit avec les Fonds gérés par Turenne Capital. 
 
Turenne Investissement a vocation à accompagner – en tant que seul investisseur ou 
investisseur de référence – des PME en forte croissance, essentiellement non cotées, sur des 
opérations de type capital-développement et transmission (OBO), dans les secteurs suivants : la 
santé, la distribution spécialisée, l’industrie innovante et les services.  
 
En se positionnant sur le segment du capital développement et des transmissions pour des PME 
en forte croissance et présentant une valeur d'entreprise inférieure à 100 millions d’euros lors de 
l’investissement, Turenne Capital est devenu l’un des principaux acteurs indépendants sur ce 
marché. 

 
Code ISIN : FR0010395681 - Code Mnémonique : ALTUR 
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Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, du Canada, du Japon ou de 
l'Australie. Ce communiqué, et les informations qu'il contient, ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la sollicitation d'un ordre d'achat ou de 
souscription, de valeurs mobilières dans tout autre pays que la France. 

Ce document (y compris toute reproduction) ne doit pas être diffusé ou transmis aux Etats-Unis d'Amérique, en ce compris toute succursale ou agence d'une 
personne non-américaines mais résidente des Etats-Unis d'Amérique ou toute autre personne américaine. Tout manquement à ces restrictions pourrait constituer 
une violation de la réglementation des Etats-Unis d'Amérique relative aux instruments financiers (United States Securities Laws) 

Au Royaume-Uni, le présent document est destiné uniquement aux (i) personnes qui ont une expérience professionnelle en matière d'investissements visées à 
l'article 19(1) du financial services and markets act 2000 ( financial promotion ) order 2001 (l'« Order »), (ii) aux personnes visées à l'article 49(1) (high net worth 
entities) de l'Order, ou (iii) aux personnes qui sont qualifiées de clients intermédiaires au sens du chapitre 4 du Code de bonne conduite du FSA (l'ensemble de ces 
personnes étant ci après désignées « personnes qualifiées »). Ce document n'est destiné qu'à ces catégories de personnes. Les personnes qui ne répondent pas à la 
définition de personnes qualifiées ne doivent pas prendre en compte ou se fonder sur ce document ou son contenu. La diffusion de ce document dans tout autre 
pays peut être soumis à des restrictions légales et les personnes en possession de ce document doivent prendre connaissance de ces restrictions et s'y conformer. 
En prenant possession de ce document vous êtes présumé accepter d'être lié par les limitations sus mentionnées. 


